
  

 

 

 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

 

VENTE D’UN BIEN IMMEUBLE 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que la Ville de Terrebonne a aliéné, le 27 

novembre 2024 autrement que par enchère ou soumission publique, le bien 

immeuble suivant: 

 

Immeuble Acquéreur Contrepartie 

Lots 1 892 252, 1 892 253 et 

1 892 254 du cadastre  

du Québec, circonscription 

foncière de L’Assomption 

(8051, rue Charles- 

Edouard-Renaud) 

Gestion S. Cousineau 

Gauvin inc. 
365 000 $ 

 

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de l’article 28 de la Loi sur 

les cités et villes. 

 

Cet avis est également disponible sur le site internet de la Ville de Terrebonne 

sous la rubrique « Avis légaux ». 

 

Donné à Terrebonne, ce 2 décembre 2024 

 

 

 

Me Jean-François Milot,  

Greffier 

  


